
----------------------------------------------------------------------------------à découper et à conserver ----------------------------------------------------------------------------------- 

 

Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 

Le  risque  majeur,  c’est  une  menace  directe  sur 
l’homme,  sur  les biens et  sur  l’environnement. Un 
risque majeur se distingue d’un simple accident par 
l’ampleur des moyens organisationnels, humains et 
techniques  à  mettre  en  œuvre  pour  assurer  la 
protection de la population. 

 

La commune d’ARS est principalement exposée aux 
risques majeurs suivants : 

 Chutes abondantes de neige, 

 Tempête, 

 Séismes, 

 Radon. 

 
Site internet de référence : www.georisques.gouv.fr 
 
Soyez vigilant !- respectez les consignes formulées par 
les autorités (dicrim, messages d’alerte) 
- Limitez vos déplacements au strict nécessaire pour 
ne pas vous exposer et ne pas contribuer aux 
encombrements qui retardent les secours 
 

Mairie d’ARS 

13, le Bourg 

23480 ARS 

Tél : 05 55 66 67 19 

Mail : commune-d-ars@orange.fr  

Les consignes individuelles de sécurité 
L’alerte : le signal national d’alerte 

 

 
LORSQUE L’ALERTE RETENTIT, DANS TOUS LES CAS : 

 

Ne téléphonez pas : (sauf pour 
donner l’alerte au 18, 17, 112). 
 
Le réseau téléphonique doit rester 
disponible pour les services de 
secours. 

 

N’allez pas chercher vos enfants à 
l’école : les enseignants sont là pour 
assurer leur sécurité. 
 
Ils sont formés pour appliquer le 
Plan Particulier de Mise en Sûreté 
(PPMS) en cas d’alerte. 

Écoutez la radio : France Bleu 
Creuse 
94.3 GUERET 
92.4 AUBUSSON. 

 

 

Coupez le gaz et l’électricité. 

Respectez les consignes données par les autorités. 

Document 
d’Information 

Communal sur les 
Risques Majeurs 

 

 

(D.I.C.R.I.M.) 
 

 

Commune d’ARS 
 
 

À conserver 

 
Nota : Version complète du DICRIM disponible 

en Mairie 
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Dans notre commune, nous sommes soumis aux 
risques suivants : 
 

A/ LES ÉVÈNEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES 
 

Les chutes de neige, le verglas, la grêle, 
de même que le vent violent peuvent 
perturber les réseaux routiers. Ils 
peuvent également être à l’origine de 
coupures d’électricité. 

 
Les évènements météorologiques à ARS consistent en 
des vents violents (ou tempête), des orages mais aussi 
des épisodes de neige et/ou verglas exceptionnels.  
 
Sur le site de Météo-France : 
www.meteo.fr 
- Écoutez la radio France Bleu Creuse 
FM 94.3 GUERET et 92.4 AUBUSSON. ,  
- Consultez l’affichage municipal (sur la 
porte de la mairie, par téléphone). 
 
L’alerte et les consignes de sécurité sont données par 
Météo France plusieurs heures à l’avance.  
Consultez la carte de vigilance : 
http://www.meteo.fr/meteonet/vigilance/ 
 
 

B/ LE RISQUE SISMIQUE 
 

ARS est située en zone 2 (aléa faible) 
sur une échelle de 1 à 5 de sismicité. 
 
Pendant : Éloignez-vous des fenêtres, 
de tout ce qui peut s’effondrer et 
mettez-vous à l’abri près d’un mur ou d’une colonne 
porteuse. Si vous êtes en voiture : arrêtez-vous si 

possible à distance des constructions et des fils 
électriques et ne descendez pas avant la fin de la 
secousse 
Après la première secousse, se méfier des répliques : 
il peut y en avoir d'autres  
 
 

C/ LE RADON 
 
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle, 
présent dans la croûte terrestre (particulièrement 
dans les sols granitiques). Il est inodore et incolore et 
se diffuse dans l’air, à très faible concentration. 
 
ARS est classée en potentiel radon élevé, catégorie 3 
(sur une échelle de 1 à 3) par l’institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). 
Être en zone 2 ou 3 n'implique pas 
systématiquement un taux de radon 
élevé, pour en être sûr, il faut le 
mesurer. Il est possible d’agir sur trois 
paramètres : 
• améliorer l’étanchéité entre le 
sol et votre habitation pour limiter l’entrée du radon ; 
• améliorer la ventilation de votre logement 
afin d’assurer un balayage d’air efficace et diluer la 
présence du radon ; 
• lorsque le chauffage est un système par 
combustion (cheminée, poêle, chaudière...), créer 
une entrée d’air frais spécifique. 
 

Numéros utiles : 
 

 Mairie d’ARS : 05 55 66 67 19 
 Secours : 112 
 SAMU : 15 

 Gendarmerie : 17 
 Pompiers : 18 

 


